
L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires d’Atlanta, réunie le 25 septembre 
2020, a approuvé la fusion par absorption de Sanad par Atlanta.

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir pris acte de la levée des conditions 
suspensives auxquelles était soumise la fusion, à savoir l’obtention de l’agrément de la 
fusion et de l'accord portant sur le transfert de la totalité du patrimoine de Sanad à 
Atlanta par l'Autorité de Contrôle des Assurances et de la Prévoyance Sociale 
conformément aux articles 230 et 231 du Code des Assurances, l’obtention du visa de 
l'Autorité Marocaine du Marché des Capitaux sur le prospectus relatif à la fusion, 
l’obtention de l'avis d'approbation de la fusion par la Bourse de Casablanca et 
l’approbation de la fusion par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de 
Sanad, a constaté que la fusion est devenue définitive.

L’Assemblée Générale Extraordinaire a décidé, en conséquence, d'augmenter le capital 
social d’Atlanta d'un montant de 931.590 dirhams, par émission de 93.159 actions 
nouvelles attribuées aux actionnaires de Sanad autres qu’Atlanta, à raison de 11 actions 
Atlanta pour 1 action Sanad.

L’Assemblée Générale Extraordinaire a également décidé le changement de 
dénomination de la société, qui sera dorénavant dénommée «AtlantaSanad».
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COMMUNIQUE 

AtlantaSanad Assurance est née


